
  Prêt à distance et livraison des documents pour les écoles, collèges et lycées de l’Hérault 
Partenariat entre le CDDP de l’Hérault  et  la Direction Départementale du Livre et de la Lecture (DDLL) 

Vos médiathèques publiques-relais : 
 
●Circuit 1  Montarnaud - Gignac-Lodève-
Soubès-St André de Sangonis 
                   
●Circuit 2  Cournonsec-Mèze-Pézenas-Paulhan-  
                 St Jean de Védas-Clermont L’Hérault 
 
●Circuit 3 Bédarieux-Causses et Veyran 
                  
●Circuit 4 Siran-Agel-Capestang – St Chinian- 
                 St Pons de Thomières 
 
●Circuit 5 Ganges-St Mathieu de Tréviers 
                 Teyran - Boisseron 
 
Informations complémentaires :  
 
CDDP de l’Hérault 
17 rue Abbé de l’Epée 34090 Montpellier 
Tél : 04.99.58.37.08    Fax : 04.99.58.37.01 
Mél : documentation.cddp34@crdp-montpellier.fr 
Site web : www.crdp-montpellier.fr/cd34 
Site-relais du CDDP Béziers 
Ecole Jean Jaurès 
Rue Pierre Bédard 34500 Béziers 
Tél : 04.67.30.43.30 Fax : 04.67.30.67.83 
Mél : navette.cddp@crdp-montpellier.fr 
Site web : www.crdp-montpellier.fr/cd34/beziers/

Conditions : 
 
● L’enseignant ou son établissement 
doit être abonné au CDDP de l’Hé-
rault et inscrit à la médiathèque publi-
que-relais. 
● L’emprunteur dispose d’une carte 
d’abonnement nominative qui lui est 
remise par le CDDP pour une durée 
d’un an. . 
● La durée du prêt est de 4 semai-
nes, à ajuster en fonction du calen-
drier des navettes. Elle est allongée à 
6 semaines de vacances à vacances 
pour les mallettes. 
● Tout retard ou délai supplémentaire 
nécessite un accord du CDDP. 
 . 

Calendrier  des navettes : 
Une semaine sur deux 
Circuit 1, 2 : le mardi 
Circuit 5 : le jeudi 
Circuit 3,4 : le mercredi 

Procédure : 
 
●A partir des catalogues documentaires sur 
Internet, l’abonné sélectionne différents types 
de  documents (livres, fichiers-élèves, ma-
nuels, cassettes audio et vidéo, CD, CD-Rom, 
DVD, diapositives, périodiques, méthodes de 
langues, valises lecture, …)  
 
Catalogues : www.crdp-montpellier.fr/CD34/
catalogues 
 
●La réservation des documents se fait par 
courrier électronique ou par téléphone, dans 
la limite de deux documents par type de sup-
port. Préciser  le titre, l’auteur, le support et la 
cote. 
●Les documents seront acheminés par na-
vette et devront  être retirés et retournés dans 
les médiathèques publiques-relais. 
●Il est conseillé d’adapter ses réservations au 
calendrier des navettes. 
 
 

Réservez par mél ou par téléphone vos documents, ils seront acheminés par les navettes de la DDLL 
 et mis à votre disposition dans la médiathèque publique-relais de votre choix 

 

 

Informations détaillées sur : 
www.crdp-montpellier.fr/CD34/ 
>Rubrique Prêt à distance dans l’onglet 
Documentation pédagogique 


